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(54) MONTRE MUSICALE

(57) La pièce d’horlogerie, notamment montre bra-
celet ou montre de poche musicale mécanique comporte
un mouvement logé dans une boîte (1, 2). Elle comporte
deux instruments sonores de type différent (9, 10 et 12)

aptes à jouer ensemble une mélodie préétablie; et un
organe de commande rotatif unique (13) actionnant les
deux instruments sonores simultanément.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux montres
musicales, c’est-à-dire aux montres de type montres bra-
celets ou montres de poche, éventuellement pendulet-
tes, comportant en plus d’un mouvement horloger mé-
canique, avec ou sans complications, un mécanisme so-
nore permettant de jouer à la demande une mélodie pré-
déterminée.
[0002] On connaît par exemple une montre musicale
de J. D Piguet et S. Meylan vers 1890 qui joue l’air de
"God save the Queen" qui en plus d’une répétition minute
comporte une boîte à musique jouant à la demande la
mélodie indiquée plus haut mentionnée par exemple
dans le Bulletin de la Société Suisse de Chronométrie
No 58, pages 15, 16, dans un article intitulé "Les montres
à sonnerie : la mélodie du temps" de Martin K. Wehrli,
directeur du Musée Audemars Piguet, Le Brassus.
[0003] La boîte à musique permettant de jouer la mé-
lodie donne un son moins gracieux étant donné la minia-
turisation de la boîte à musique pour être logée dans une
boîte de montre.
[0004] L’un des buts de la présente invention est de
proposer une montre bracelet ou de poche musicale dont
la qualité sonore soit nettement augmentée.
[0005] La présente invention a pour objet une pièce
d’horlogerie, notamment une montre musicale mécani-
que, qui se distingue par le fait qu’elle comporte deux
instruments sonores de type différents aptes à jouer en-
semble une mélodie préétablie; et par le fait qu’elle com-
porte un organe de commande rotatif unique actionnant
les deux instruments sonores simultanément.
[0006] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d’exemple une forme d’exécution de la montre mu-
sicale selon l’invention.

La figure 1 est une coupe schématique d’une pièce
d’horlogerie musicale selon l’invention.
La figure 2 est une coupe du mouvement d’horloge-
rie équipant la pièce d’horlogerie illustrée à la figure
1.
La figure 3 est une vue en perspective côté fond du
mouvement illustré à la figure 2.
La figure 4 est une vue de dessus du mouvement
illustré à la figure 2, le cadran et la partie supérieure
de l’organe de commande des instruments sonores
ayant été retirés.
La figure 5 est une vue de dessous de la pièce d’hor-
logerie, la platine du mouvement et les mécanismes
horlogers de celui-ci ayant été retirés.
La figure 6 est une vue de dessus de la pièce d’hor-
logerie, la glace et la carrure ayant été retirées de
même que l’aiguillage.
La figure 7 est une vue similaire à la figure 6, le ca-
dran ayant également été retiré.
Les figures 8 à 11 illustrent le mécanisme de déclen-
chement de l’organe de commande unique de la piè-
ce d’horlogerie musicale dans différents états.

[0007] La pièce d’horlogerie musicale objet de la pré-
sente invention, montre bracelet ou montre de poche,
comporte une boîte comprenant un fond 1 et une carrure
lunette 2 munie d’une glace renfermant un mouvement.
[0008] Le mouvement de cette pièce d’horlogerie com-
porte une platine 3 et des ponts sur lesquels sont montés
de manière classique un organe moteur, ici un barillet 4,
et son mécanisme de remontage, un rouage de finissage
reliant ce barillet 4 à un pignon de centre 5, et à un organe
réglant et son échappement 6. Cette première partie hor-
logère du mouvement peut comporter des complications
ou non et se situe entre la platine 3 et le fond de la pièce
d’horlogerie. Le pignon de centre 5 entraîne par son axe
5.1 traversant la platine, un organe d’affichage mobile 7
coopérant avec un cadran 8 appliqué par la carrure lu-
nette 2 contre la face frontale annulaire supérieure 3.1
de la platine 3. La platine 3 comporte une partie cylindri-
que 3.2 délimitant un espace entre la platine 3 et le cadran
8.
[0009] La pièce d’horlogerie comporte encore un pre-
mier instrument sonore comprenant un ou plusieurs tim-
bres 9 disposés entre la platine 3 et le fond 1 autour du
mécanisme horloger du mouvement et fixés de façon
habituelle sur la platine 3. Ce premier instrument sonore
comporte un marteau 10.1, 10.2, 10.3, 10.4 pour chacun
des timbres 9.1, 9.2, 9.3, 9.4 pivotés dans la platine 3 et
dont l’extrémité des axes débouchant dans l’espace dé-
limité entre le cadran 8 et la platine 3 portent des levées
11 d’actionnement des marteaux.
[0010] Ces levées 11.1, 11.2, 11.3, 11.4, associées à
chacun des marteaux 10.1, 10.2, 10.3, 10.4, sont dispo-
sées dans des plans parallèles perpendiculaires à l’axe
central 5.1 du mouvement de manière à pouvoir être ac-
tivées séparément les unes des autres comme on le verra
plus loin.
[0011] La pièce d’horlogerie comporte encore un
deuxième instrument sonore comprenant un peigne 12
muni de plusieurs lames vibrantes de longueurs différen-
tes. Ce peigne 12 est fixé sur la platine 3 et est logé dans
l’espace compris entre le cadran 8 et cette platine 3.
[0012] La pièce d’horlogerie comporte encore un or-
gane de commande rotatif unique 13 pour commander
le déplacement des levées 11 des marteaux 10 du pre-
mier instrument sonore et l’actionnement des lames vi-
brantes du peigne 12 du second instrument sonore.
[0013] Cet organe de commande rotatif unique 13
comporte une paroi cylindrique 13.1 et une paroi termi-
nale 13.2 munie d’un axe central creux 13.3 concentrique
à l’axe central du mouvement 5.1. La paroi cylindrique
13.1 comporte sur sa surface extérieure une cage inté-
rieure d’un roulement à billes dont la cage extérieure est
portée par la face intérieure de la partie cylindrique 3.2
de la platine 3. Cet organe de commande rotatif unique
13 est ainsi pivoté concentriquement à l’axe central 5.1
du mouvement.
[0014] La face inférieure de la paroi terminale 13.2 de
cet organe de commande rotatif unique présente des pi-
cots 13.4 situés sur des rayons correspondant aux diffé-

1 2 



EP 3 032 356 A2

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

rentes lames vibrantes du peigne 12 et coopère chacun
avec un plan incliné 14 d’une des lames vibrantes. Le
nombre et la distribution de ces picots 13.4 et la longueur,
donc la fréquence de vibration des lames vibrantes du
peigne 12, sont déterminés en fonction de la mélodie
préétablie qui doit être jouée par le peigne 12 lorsque
l’organe de commande rotatif unique est entraîné en ro-
tation.
[0015] La partie cylindrique ou jupe 13.1 de cet organe
de commande unique 13 comporte des ergots 15.1, 15.2,
15.3, 15.4 situés dans des plans perpendiculaires à l’axe
central 5.1 du mouvement correspondant aux plans dans
lesquels se trouvent les levées 11.1, 11.2, 11.3 et 11.4
des marteaux 10.1, 10.2, 10.3, 10.4. Le nombre et la
distribution angulaire de ces ergots 15 sont déterminés
par la mélodie préétablie devant être jouée par les tim-
bres 9.
[0016] La pièce d’horlogerie comporte encore un ba-
rillet musical 16 monté dans l’espace compris entre le
cadran 8 et la platine 3 dont la cage est munie d’une
denture 16.1 en prise avec une denture 13.5 portée par
l’extrémité de l’axe central creux 13.3 de l’organe de com-
mande 13. L’arbre de ce barillet musical est solidaire d’un
rochet 17 relié cinématiquement à une tige de remontoir
18 du barillet musical.
[0017] Cette tige de remontoir 18 du barillet musical
est reliée par une liaison cinématique classique compre-
nant un premier pignon 30 en prise avec un second pi-
gnon 31 engrenant avec le pignon d’un mobile de remon-
tage de barillet musical 32 dont la roue engrène avec le
rochet 17. Ce rochet 17 porte un doigt de déclenchement
33 comportant deux becs 33.1, 33.2 diamétralement op-
posés.
[0018] Ce doigt de déclenchement 33 fait partie d’un
dispositif de déclenchement du barillet musical 16 et
donc de la rotation de l’organe de commande rotatif uni-
que 13.
[0019] Le dispositif de déclenchement comporte enco-
re une bascule de déclenchement 34 pivotée sur une
partie fixe du mouvement dont une première extrémité
34.1 est située sur le chemin des becs 33.1, 33.2 du doigt
de déclenchement 33 tandis qu’une seconde extrémité
34.2 de cette bascule 34 coopère avec une came de
blocage 35 qui est solidaire de l’axe central 13.3 de l’or-
gane de commande unique 13. Cette came de blocage
35 présente la forme d’une came escargot.
[0020] Lorsque l’usager remonte le barillet de sonnerie
16 par la tige de remontoir 18, le rochet 17 est entraîné
par la liaison cinématique 30, 31, 32 et entraîne le doigt
de déclenchement 33 en même temps que la cage du
barillet musical 16 (fig. 8) dans le sens de la flèche F.
[0021] Lors de son déplacement, le doigt de déclen-
chement 33 entre en contact avec la première extrémité
34.1 de la bascule de déclenchement 34 (fig. 9) puis sou-
lève cette première extrémité 34.1 de la bascule de dé-
clenchement faisant pivoter celle-ci de telle sorte que la
seconde extrémité 34.2 de cette bascule de déclenche-
ment qui bloquait la came de blocage 35 échappe à celle-

ci, libérant du même coup l’organe de commande unique
qui commence sa rotation sous l’action du barillet musical
16. Le fonctionnement des instruments sonores débute
et l’usager stoppe le remontage du barillet musical (fig.
10).
[0022] Le barillet musical 16 entraîne l’organe de com-
mande unique 13 qui fait fonctionner les deux instru-
ments sonores, ce faisant la seconde extrémité 34.2 de
la bascule de déclenchement 34 soumise à son ressort
de rappel (non illustré) reste en appui contre la périphérie
de la came de blocage 35 (fig. 11) jusqu’au moment où
la rotation de la came de blocage est stoppée, la seconde
extrémité 34.2 de la bascule 34 entrant en contact avec
la marche 35.1 de la came de blocage (fig. 9) et le dis-
positif de déclenchement est à nouveau en position de
repos illustré à la figure 9.
[0023] Le rapport d’engrenage entre la cage du barillet
musical et l’organe de commande rotatif unique 13 est
tel que pour un demi-tour de la cage de barillet l’organe
de commande effectue au moins un tour, de préférence
1.
[0024] La pièce d’horlogerie comporte encore un roua-
ge 19, 20, 21 reliant cinématiquement la cage du barillet
musical 16 à un régulateur de vitesse 22.
[0025] A chaque fois que l’usager remonte le barillet
musical s’en suit un déclenchement dudit barillet musical
qui entraîne l’organe de commande unique 13 faisant
jouer la mélodie préétablie par la fréquence des timbres
et des lames vibrantes et la distribution des ergots et des
picots correspondants jusqu’à ce que la cage du barillet
musical ait effectué un demi-tour et s’arrête.
[0026] La même mélodie est jouée par les deux ins-
truments sonores simultanément et on obtient un enri-
chissement harmonique de cette mélodie comme si elle
était jouée par un duo à la place d’un soliste. Les sons
graves sont amplifiés par les timbres et les aigues par
les lames vibrantes. Le fait de faire jouer simultanément
deux instruments sonores augmente la richesse musi-
cale de la mélodie jouée.
[0027] Comme on le voit aux figures 6 et 7, le cadran
8 de cette pièce d’horlogerie peut comporter une ouver-
ture 17 en forme de secteur à travers laquelle on voit la
face supérieure de la paroi terminale 13.2 de l’organe de
commande rotatif unique. Cette face supérieure de la
paroi terminale 13.2 de l’organe de commande unique
peut porter une décoration, voir des dessins, qui lors du
fonctionnement de la musique défilent dans l’ouverture
17 du cadran 8. Le défilement de ces dessins peut ainsi,
comme une bande dessinée, raconter une histoire pen-
dant l’écoute de la mélodie préétablie.
[0028] Dans une variante non illustrée, la tige de re-
montoir 18 du barillet musical est creuse et porte à son
extrémité extérieure une couronne permettant d’entraî-
ner en rotation la tige de remontoir 18 et de remonter le
barillet musical. Dans cette variante le rochet 17 du ba-
rillet musical est en prise avec un cliquet interdisant sa
rotation dans le sens opposé à celui du remontage du
ressort de barillet. Cette couronne de la tige de remontoir
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comporte un poussoir axial dont la tige traverse la tige
de remontoir creuse 18 et est reliée cinématiquement à
un organe de poussée agissant sur la première extrémité
34.1 de la bascule de déclenchement 34. Dans cette va-
riante, le doigt de déclenchement 33 est supprimé.
[0029] De cette façon, l’usager peut remonter le barillet
musical à fond à l’aide de la couronne fixée à la tige de
remontoir 18. Puis, lorsqu’il le désire l’usager appuie sur
le poussoir coaxial à la couronne et provoque le déclen-
chement du barillet entraînant l’organe de commande
rotatif unique agissant sur les deux instruments sonores
simultanément.
[0030] Dans une telle exécution, la commande de re-
montage du barillet de sonnerie est donc indépendante
de la commande du déclenchement de l’organe de com-
mande unique 13.
[0031] Dans une autre variante, le poussoir actionnant
la bascule de déclenchement peut être indépendant de
la couronne de remontoir du barillet musical.
[0032] Dans encore d’autres variantes, la came de blo-
cage 32 pourrait ne pas être solidaire de l’axe 13.3 mais
reliée par un renvoi à la denture 13.5 de cet axe 13.3.
Dans ce cas, suivant le rapport d’engrenage la came de
blocage 32 peut tourner plus vite ou plus lentement que
l’organe de commande unique 13 à chaque déclenche-
ment. Ainsi, cet organe de commande unique 13 peut
effectuer pour chaque déclenchement plus ou moins
d’une révolution par exemple ¨, 1/3, © ou 2 révolutions.
[0033] Enfin, la came de blocage 35 pourrait être rem-
placée par un autre dispositif permettant l’arrêt de la ro-
tation de l’organe de commande unique 13 après chaque
déclenchement. Ce dispositif d’arrêt peut être automati-
que comme décrit dans l’exemple illustré ou manuel à la
demande.
[0034] Dans le cas où le mécanisme horloger du mou-
vement comporte un mécanisme de sonnerie, ce méca-
nisme de sonnerie peut actionner un second jeu de le-
vées portées par l’axe des marteaux et ainsi utiliser les
marteaux et les timbres du premier instrument sonore de
la montre musicale pour sonner les heures, quarts et
minutes.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie, notamment montre bracelet ou
montre de poche musicale mécanique comportant
un mouvement logé dans une boîte (1, 2), caracté-
risée par le fait qu’elle comporte deux instruments
sonores de type différent (9, 10 et 12) aptes à jouer
ensemble une mélodie préétablie; et par le fait
qu’elle comporte un organe de commande rotatif
unique (13) actionnant les deux instruments sonores
simultanément.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisé par le fait qu’elle comporte un premier ins-
trument sonore comportant au moins un timbre (9)

et au moins un marteau (10) relié à une levée.

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée par le fait qu’elle comporte un second ins-
trument sonore comportant un peigne (12) muni de
lames vibrantes.

4. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3, carac-
térisée par le fait que l’organe de commande rotatif
unique (13) comporte une paroi cylindrique (13.1)
comportant des ergots (15) coopérant avec les le-
vées (11) du premier instrument sonore et une paroi
terminale (13.2) comportant des picots (13.4) coo-
pérant avec les lames vibrantes du peigne (12) du
second instrument sonore.

5. Pièce d’horlogerie selon la revendication 4, carac-
térisée par le fait que l’organe de commande rotatif
unique (13) est pivoté concentriquement à un axe
central (5.1) du mouvement sur une partie cylindri-
que (3.2) de la platine (3) du mouvement à l’aide
d’un roulement à billes; cet organe de commande
rotatif unique (13) comporte un axe central creux
(13.3) donnant passage à l’axe central (5.1) du mou-
vement.

6. Pièce d’horlogerie selon la revendication 5, carac-
térisée par le fait que l’axe central creux (13.3) de
l’organe de commande rotatif unique comporte une
denture (13.5) en prise avec la denture d’un barillet
musical (16) dont l’arbre est relié cinématiquement
à une tige de remontoir (18) du barillet musical (16).

7. Pièce d’horlogerie selon la revendication 6, carac-
térisée par le fait qu’elle comporte un mécanisme
de libération du barillet musical (16) lorsque celui-ci
est complètement armé, pour un tour complet de l’or-
gane de commande rotatif unique 13.

8. Pièce d’horlogerie selon la revendication 7, carac-
térisée par le fait que lorsque la cage du barillet
musical (16) effectue un demi-tour, l’organe de com-
mande rotatif unique en effectue au moins un de
préférence.

9. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 6
à 8, caractérisée par le fait qu’elle comporte encore
un rouage reliant cinématiquement la cage du barillet
musical (16) à un régulateur de vitesse (22).

10. Pièce d’horlogerie selon la revendication 5, carac-
térisée par le fait qu’elle comporte un cadran (8)
reposant sur la face supérieure de la partie cylindri-
que (3.2) de la platine (3).

11. Pièce d’horlogerie selon la revendication 10, carac-
térisée par le fait que le peigne (12), l’organe de
commande rotatif unique (13) et le barillet musical
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(16) sont situés dans l’espace compris entre le ca-
dran (8) et la platine (3).

12. Pièce d’horlogerie selon la revendication 11, carac-
térisée par le fait qu’elle comporte un mécanisme
horloger comprenant un organe moteur (4), un roua-
ge de finissage reliant l’organe moteur à un organe
réglant et à un pignon de centre (5) montés sur la
platine (3) et situés entre cette platine (3) et un fond
(1) d’une boîte de montre logeant le mouvement.

13. Pièce d’horlogerie selon la revendication 12, carac-
térisée par le fait que le second instrument sonore
(9, 10) est monté sur la platine (3) et situé entre cette
platine (3) et fond (1) de la boîte de montre autour
du mécanisme horloger.

14. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 10
à 13, caractérisée par le fait qu’elle comporte une
boîte comprenant une carrure lunette (2) munie
d’une glace et un fond (1) renfermant tout le mouve-
ment.

15. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 10
à 14, caractérisée par le fait que le cadran com-
porte une ouverture (17) en forme de secteur laissant
apparaître la face supérieure de la paroi terminale
(13.2) de l’organe de commande rotatif unique (13).

16. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 6
à 15, caractérisée par le fait qu’elle comporte en-
core un dispositif de déclenchement de l’organe de
commande unique (13) comportant un doigt de dé-
clenchement (33) solidaire d’un rochet (17) du ba-
rillet musical (16), comportant au moins un bec (33.1)
coopérant avec la première extrémité (34.1) d’une
bascule (34) pivotée sur une partie fixe du mouve-
ment dont la seconde extrémité (34.2) coopère avec
une came de blocage (35) pour bloquer la rotation
de l’organe de commande unique (13).

17. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 6
ou 9 à 15, caractérisée par le fait qu’elle comporte
un poussoir accessible de l’extérieur de la pièce
d’horlogerie relié cinématiquement à un organe de
poussée coopérant avec la première extrémité
(34.1) d’une bascule de déclenchement (34) pivotée
sur une partie fixe du mouvement dont la seconde
extrémité (34.2) coopère avec une came de blocage
(35) pour bloquer la rotation de l’organe de comman-
de unique (13).

18. Pièce d’horlogerie selon la revendication 17, carac-
térisée par le fait que le poussoir est coaxial à la
tige de remontoir (18) et émerge d’une couronne por-
tée par cette tige de remontoir (18).
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